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TRANSPORT 

 

LE POLE ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES THELLOISE 
 

Adresse :  Pôle Assainissement  

  Communauté de communes Thelloise  

7 avenue de l’Europe - 60530 Neuilly-en-Thelle 

 

Mail :  assainissement@thelloise.fr 

 

Téléphone : 03-44-26-99-67 

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 17h00. 

 

 

 

LES DELEGATAIRES 
 

 

VEOLIA EAU – SEAO Agence de BEAUVAIS 

1, rue du Thérain à BEAUVAIS - du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 

 

Contact : 09 69 36 72 61 

 

 

SUEZ – Lyonnaise des Eaux 

Rue Buhl à CREIL - du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16 h00 

 

Contact :  

Pour toute demande ou réclamation : 09 77 408 408  

Pour toutes les urgences techniques : 09 77 401 119 

 

 

 

MISSIONS DU SERVICE 
 
Assainissement collectif : 

                                          

                                 

           

 

 

 

 

Assainissement Non Collectif :   

 Mission de contrôle des assainissements individuels (en cas de construction neuve ou de vente notamment). 

 

 

  

 
COLLECTE 

La mission de collecte consiste à collecter les eaux usées au droit des branchements 

des abonnés et à les acheminer jusqu’aux réseaux de transport ou aux usines de 

dépollution. Cette mission peut inclure une mission de transport. 

 
TRANSPORT 

La mission de transport consiste à assurer le transport des eaux usées depuis l’aval 

des canalisations de collecte jusqu’à des usines de dépollution ou à des points de 

livraison à un autre service. Il n’y a pas d’abonnés directement desservis. 

 
DEPOLLUTION 

La mission de dépollution consiste à assurer le traitement des eaux usées en vue 

de leur rejet au milieu naturel dans le respect de la réglementation. Elle peut 

comprendre le rejet lui-même. 
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A -INTRODUCTION 

 

1- CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

La Communauté de communes Thelloise exerce la compétence assainissement depuis le 19/06/2017. Conformément à l’article 

L2224 - 5 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007, il appartient à la Communauté de présenter 

chaque année le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service. 

 
 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

Article D2224-1 

 

Le président du groupement de collectivités présente à son 
assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du 

(…) service public de l'assainissement (…), qu'il concerne 
l'assainissement collectif ou l'assainissement non collectif. Ces 

rapports sont présentés au plus tard dans les neuf mois qui suivent 

la clôture de l'exercice concerné. 
 

Les dispositions des articles D. 2224-1 à D. 2224-5 s'appliquent quel 

que soit le mode d'exploitation des services publics (…). 
Les indicateurs techniques et financiers figurant 

obligatoirement dans les rapports annuels sur le prix et la qualité 

des services (…) de l'assainissement (…) sont respectivement 
définis par les annexes V, VI et XIII du présent code. 

Article D2224-3   

 

Le conseil municipal de chaque commune adhérant à un 

établissement public de coopération intercommunale est destinataire 

du rapport annuel adopté par cet établissement. 
Dans chaque commune (…), le maire présente au conseil 

municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture 

de l'exercice concerné, le ou les rapports annuels qu'il aura reçus du 
ou des établissements publics de coopération intercommunale ci-

dessus mentionnés. Il indique, dans une note liminaire : 

– la nature exacte du service assuré par ce ou ces établissements 
publics de coopération intercommunale et, le cas échéant, ce qui 

relève de la gestion directe de la commune concernée ; 

– le prix total de l'eau et ses différentes composantes, en utilisant les 
indicateurs mentionnés aux annexes V et VI du présent code. 

(…) 

Ces rapports sont, le cas échéant, présentés dans les mêmes délais à 
la commission consultative des services publics locaux prévue à 

l'article L. 1413-1. 

 Article D2224-4   

 

En cas de délégation de service public, les rapports annuels 
précisent la nature exacte des services délégués. Les indicateurs 

financiers relatifs aux recettes perçues distinguent la part revenant 
directement ou par reversement au délégataire, d'une part, et, 

d'autre part, à la commune ou à l'établissement public de 

coopération intercommunale ainsi que, le cas échéant, les recettes 
perçues auprès des usagers. 

 

Article D2224-5 

Dans les communes ou les établissements publics de coopération 

intercommunale de 3 500 habitants et plus, le ou les rapports 

annuels, ainsi que, le cas échéant, les notes liminaires définies aux 
articles D. 2224-1 à D. 2224-4, sont mis à la disposition du public 

à la mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe, ou au siège de 

l'établissement public de coopération intercommunale. 

Ces éléments ainsi que l'avis du conseil municipal ou de l'assemblée 

délibérante, sont transmis par voie électronique au préfet de 

département et au système d'information prévu à l'article L. 213-2 
du code de l'environnement, dans les quinze jours qui suivent leur 

présentation devant le conseil municipal ou l'assemblée délibérante, 

ou leur adoption par ceux-ci. Les indicateurs décrits en annexes V 

et VI du présent code sont saisis par voie électronique dans le 

système d'information prévu à l'article L. 213-2 du code de 

l'environnement dans les mêmes délais. 

Le public est avisé par le maire ou le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale de ces mises à disposition 

par voie d'affiche apposée en mairie ou au siège de l'établissement 
public de coopération intercommunale, et aux lieux habituels 

d'affichage pendant au moins un mois. 

 

 

2- LES INDICATEURS DES SERVICES D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Conformément à la Loi, le rapport annuel doit obligatoirement stipuler certains indicateurs. 

 

Les indicateurs du service de l’assainissement collectif sont au nombre de 19, dont 4 indicateurs descriptifs. Ils couvrent tout le 

périmètre du service, depuis le niveau de la desserte jusqu’à la performance de l’ensemble du système de traitement des eaux 

usées, en passant par la qualité du service à l’usager. Ils permettent d’avoir une vision de l’ensemble du service, de la collecte 

des eaux usées à leur dépollution, de sa performance et de sa durabilité à la fois sous l’angle économique, environnemental et 

social. Chaque indicateur est défini par une fiche détaillée, fournissant toutes les explications sur ses modalités de calcul et sur 

son interprétation et ses limites. 
 

Thème Type Code  

Libellé 

Abonnés Indicateur descriptif D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux 

usées, unitaire ou séparatif 

Réseau Indicateur descriptif D202.0 Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements industriels 
au réseau de collecte des eaux usées 

Boue Indicateur descriptif D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration  

Abonnés Indicateur descriptif D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³  

Abonnés Indicateur de performance P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2520F55CF2D6E6A3D36AF2A1BADB5056.tplgfr35s_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20180906
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833036&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833036&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_theme&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_type&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=title&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D201.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D201.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D202.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D202.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D203.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D204.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P201.1
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
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Thème Type Code  

Libellé 

Réseau Indicateur de performance P202.2B Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 

usées 

Collecte Indicateur de performance P203.3 Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies aux 

prescriptions nationales issues de la directive ERU 

Epuration Indicateur de performance P204.3 Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la 
directive ERU 

Epuration Indicateur de performance P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux 

prescriptions nationales issues de la directive ERU 

Boue Indicateur de performance P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières 

conformes à la réglementation  

Gestion financière Indicateur de performance P207.0 Nombre et montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de 

solidarité 

Abonnés Indicateur de performance P251.1 Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers  

Réseau Indicateur de performance P252.2 Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes 

de curage par 100 km de réseau  

Réseau Indicateur de performance P253.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 

Epuration Indicateur de performance P254.3 Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel  

Collecte Indicateur de performance P255.3 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des 

eaux usées 

Gestion financière Indicateur de performance P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité  

Gestion financière Indicateur de performance P257.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente  

Abonnés Indicateur de performance P258.1 Taux de réclamations 

 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la définition et le calcul des différents indicateurs peut être obtenu 

sur le site www.services.eaufrance.fr, rubrique « l’Observatoire ». 

 

 

3- LES INDICATEURS DES SERVICES D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Les indicateurs du service de l’assainissement non collectif sont au nombre de 3, dont 2 indicateurs descriptifs. 

 
Type Code  

Libellé 

Indicateur descriptif D301.0  Estimation de la population desservie par le service 

Indicateur descriptif D302.0  Mise en œuvre de l'assainissement non collectif 

Indicateur de performance P301.3  Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 

 

 

 

 

  

http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_theme&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_type&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=title&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P203.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P203.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P204.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P204.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P205.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P205.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P206.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P206.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P207.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P207.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P251.1
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P252.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P252.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P253.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P254.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P254.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P255.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P255.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P256.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P257.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P258.1
http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_type&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=title&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
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B-CARACTERISATION TECHNIQUE DES SERVICES 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

1- CARACTERISTIQUES GENERALES DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

Le service est géré au niveau   intercommunal 

 

• Nom de la collectivité : Communauté de communes Thelloise 

 

• Nom de l’entité de gestion: 14 entités (cf. détail). 

 

• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : EPCI 

 

• Compétences liées au service : Collecte / Transport / Dépollution + Elimination des boues produites /Contrôle de 

raccordement 

 

• Territoire desservi (communes) :  

 

o Ensemble du territoire sauf Belle-Eglise, Puiseux-le-Hauberger, Dieudonné (adhésion à un syndicat mixte : syndicat 

mixte d’assainissement des Sablons). 

o Co-maîtrise d’ouvrage pour la station de dépollution :  

➢ station de Hermes (avec la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis) ; 

➢ station de Cires lès Mello (avec la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise) ; 

➢ station de Mouy (avec le SIVOM ABBM) ; 

➢ station de Villers sous St Leu (avec la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise). 

 

o Dépollution des eaux usées de Chambly : Station de Persan. 

 

• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 

2- LES SERVICES ET CONTRATS GERES PAR THELLOISE : 

 Service Compétence  DSP 
Régie avec 
prestation 
de service  

Prestataire 
(délégataire) 

Date de Fin 
du Contrat 

1 BERTHECOURT   Collecte X  VEOLIA 31/3/2023 

2 BORAN SUR OISE  Traitement et collecte X  SUEZ 12/12/2021 

3 CAUVIGNY  Traitement et collecte X  VEOLIA 31/12/2034 

4 PONCHON Collecte X  VEOLIA 31/03/2026 

5 SAINT FELIX  
Traitement  X VARLET - 

Collecte  X  VEOLIA 31/03/2026 

6 SAINT SULPICE Traitement et collecte X  VEOLIA 31/05/2023 

7 SAINTE GENEVIEVE Collecte  X  VEOLIA 30/06/2023 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  Collecte  X  VEOLIA 31/03/2020 

9 

ABBECOURT  Traitement et collecte X  

VEOLIA 31/12/2022 

CHAMBLY Collecte   

NOAILLES Collecte   

LACHAPELLE SAINT PIERRE ULLY 
SAINT GEORGES  

Traitement et collecte X  

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

Traitement et collecte X  

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

Traitement et collecte X  SUEZ 17/12/2031 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

Traitement et collecte X  VEOLIA 30/06/2035 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

Traitement et 
transport 
intercommunal 

X  VEOLIA 31/12/2022 
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13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

Traitement et collecte X  SUEZ 01/03/2026 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

Traitement et collecte X  SUEZ 31/12/2029 

 

 

3- LES ABONNES  

 Service 

Estimation de la 
population 
desservie 
Indicateur 

D201.0 

Nombre 
d’abonnés 

Nombre 
d’habitants par 

abonné 

Densité linéaire 
d’abonnés (par 
km de réseau) 

1 BERTHECOURT   1673 656 2,54 57,49 

2 BORAN SUR OISE  2104 822 2,56 87,08 

3 CAUVIGNY  521 1664 3,19 50,24 

4 PONCHON 1124 408 2,75 38,02 

5 SAINT FELIX  637 229 2,78 41,49 

6 SAINT SULPICE 1130 305 3,70 52,59 

7 SAINTE GENEVIEVE 3123 1270 2,46 73,37 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  967 376 2,57 196 (?) 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

18140 7469 2,43 78,65 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

10844 3926 2,76 89,27 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

4931 1796 2,75 78,95 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

/ / / / 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

10044 4213 2,38 80,99 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

11396 4716 2,42 81,59 

 TOTAL 66 634 27 850 - - 

 TOTAL communes Thelloise uniquement  53 448 22 834 - - 

Données délégataires. 
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4- LES VOLUMES FACTURES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Données délégataires. 

 

 

5- AUTORISATIONS DE DEVERSEMENT D’EFFLUENTS INDUSTRIELS 

 Service 
Nombre d’autorisation de 
déversement industriels 

Indicateur D 202.0 
1 BERTHECOURT   0 

2 BORAN SUR OISE  0 

3 CAUVIGNY  0 

4 PONCHON 0 

5 SAINT FELIX  0 

6 SAINT SULPICE 0 

7 SAINTE GENEVIEVE 0 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  0 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

0 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

2 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  

0 

 Service 
Volumes facturés 
2019 (en m3). 

Rappel 2018 Variation 
Volume 

consommé par 
abonné (m3) 

1 BERTHECOURT   57 113 59 606 -4,18% 87,06 

2 BORAN SUR OISE  71 000 77 495 -8,4% 86,37 

3 CAUVIGNY  47 284 46 599 +1,47% 90,75 

4 PONCHON 28 300 32 308 -12,41% 69,36 

5 SAINT FELIX  22 978 20 848 +10,22% 100,34 

6 SAINT SULPICE 23 382 28 795 -18,80% 76,66 

7 SAINTE GENEVIEVE 109 540 105 728 +3,61% 86,25 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  31 843 29 910 +6,46% 84,68 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE ULLY 
SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

600 235 / / 80,36 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

304 545 294 635 +3,36% 77,57 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

188 210 193 789 -2,88% 104,8 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS  SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

(289 088) / - 

 
 
 
 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

361 295 356 096 +1,46% 85,75 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

448 625 446 628 +0,45% 
 

95,12 
 

 TOTAL 2 294 350 / - 82,38 
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+ MAYSEL (ACSO) 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

- 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

2 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

12 

Données délégataires. 

 

 

6- RESEAUX ET OUVRAGES DE DEVERSEMENT  

 Service 
Réseau séparatif 

(en km) 

Réseau 
unitaire (en 

km) 

Ouvrages permettant la maîtrise des 
déversements d’effluents au milieu naturel 
par temps de pluie 

1 BERTHECOURT   11,41 0 NR (Non-listés dans le RAD) 

2 BORAN SUR OISE  
5,3 4,44 By-pass station  

Déversoir rue de l’abreuvoir 

3 CAUVIGNY  10,368 0 NR (Non-listés dans le RAD) 

4 PONCHON 10,73 0 NR (Non-listés dans le RAD) 

5 SAINT FELIX  5,52 0 NR (Non-listés dans le RAD) 

6 SAINT SULPICE 5,801 0 NR (Non-listés dans le RAD) 

7 SAINTE GENEVIEVE 17,305 0 NR (Non-listés dans le RAD) 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  1,908 0 NR (Non-listés dans le RAD) 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE ULLY 
SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

94,32 0,64 13 points à lister  (Non-listés dans le RAD) 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

43,98 0 NR (Non-listés dans le RAD) 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

22,75 0 
NR (Non-listés dans le RAD) 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

14,60 0 

7 points dont 1 équipé 
(Non-listés dans le RAD) 
 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

42,43 9,59 NR (Non-listés dans le RAD) 

14 BLAINCOURT LES PRECY   57,8 0 Blaincourt-Lès-Précy/Trop-plein/Poste Sablons 
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PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

Précy-Sur-Oise/Trop-plein/Poste Rue du Havre 
Précy-Sur-Oise/Trop-plein/Poste Clos des Moines 
St-Leu-d’Esserent/Trop-plein/Poste Baroche 
St-Leu-d’Esserent/Trop-plein/Poste Renoir 
Villers-Sous-St-Leu/Trop-plein/Poste Les Etangs 

 TOTAL 344.22 14.67  

Données délégataires. 

 

 

7- OUVRAGE D’EPURATION DES EAUX USEES 

 Service 
Station de traitement des 
eaux usées  

Capacité 
(eq/hab) 

Année de mise en 
service ou date 
d’arrêté 
d’autorisation 

Milieu récepteur  

1 BERTHECOURT   HERMES (cf. ci-dessous)    

2 BORAN SUR OISE  BORAN SUR OISE 3000 1992 Rivière Oise 

3 CAUVIGNY  CAUVIGNY 2000 1995 Ru de Cires 

4 PONCHON HERMES (cf. ci-dessous)    

5 SAINT FELIX  SAINT FELIX 600 1985 Rivière Thérain 

6 SAINT SULPICE SAINT SULPICE 1000 2010 Ru d’Orgueil 

7 SAINTE GENEVIEVE HERMES (cf. ci-dessous)    

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  HERMES (cf. ci-dessous)    

9 

ABBECOURT  ABBECOURT 1500 2005 Ru d’Orgueil 

CHAMBLY PERSAN   Rivière Oise 

NOAILLES HERMES (cf. ci-dessous)    

LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  

ULLY SAINT GEORGES 4000 2004 Ru de Cires 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

HONDAINVILLE 2200 2006 Rivière Thérain  

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

MOUY 15800 2010 Rivière Thérain 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

CIRES LES MELLO 8000 1983 Rivière Thérain 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

HERMES 20000 2015 Rivière Thérain  

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

MESNIL EN THELLE 15000 2010 Rivière Oise 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

VILLERS SOUS ST LEU 16500 1995 Rivière Oise 

 

Les prescriptions de rejets pour les principaux éléments polluants pour chacune des stations sont présentées en 

ANNEXE I.  
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8- QUANTITE DE BOUES ISSUES DES OUVRAGES D’EPURATION 

 Service 
Quantité de 

boues produites 
Quantité de 

boues évacuées 
1 BERTHECOURT     

2 BORAN SUR OISE  19,1 19,1 

3 CAUVIGNY  17,0 17,0 

4 PONCHON   

5 SAINT FELIX  0 0 

6 SAINT SULPICE 7 7 

7 SAINTE GENEVIEVE   

8 VILLERS SAINT SEPULCRE    

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE ULLY SAINT 
GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

73,50 73,50 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

143,78 143,78 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

61,5 61,5 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

155,3 155,3 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

123,78 123,78 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

175,13 175,13 

Données délégataire. 
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C - TARIFICATIONS DE L’ASSAINISSEMENT ET RECETTES  

 

1- MODALITES DE TARIFICATION DU SERVICE 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l’abonné et peut 

également inclure une part indépendante de la consommation dite part fixe (abonnement, etc.) 

 

Les délibérations fixant les tarifs ont été prises par les anciennes collectivités compétentes (communes ou syndicats). 

Depuis le transfert de compétence au 19 juin 2017, la Communauté a délibéré pour les tarifs des contrats suivants : 

 
 Service Date de la 

délibération  
Objet de la 
délibération  

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

29/11/2018 

Instauration des 
tarifs dans le cadre 
du nouveau contrat 
de DSP 

 

Par ailleurs, par délibération en date du 18 septembre 2018, la CCT a délibéré sur un règlement de participation 

financière à l’assainissement collectif (cf. ANNEXE II).  

Le forfait de base pour un logement à usage d’habitation est de 5000 €. 

 

Les participations aux frais de branchement sont instaurées uniquement en cas de création de réseaux neufs. Leur 

montant est fixé, opération de travaux par opération de travaux, en fonction du marché public passé. 

 

 

2- FACTURE D’ASSAINISSEMENT TYPE 

Les factures-types, services par services, sont proposées en ANNEXE III. 

 

La synthèse suivante peut être établie sur la base d’une consommation de 120 m3 (consommation d'eau de référence 

d'un ménage définie par l'INSEE). 

 

Tarifs au 1er janvier 2020. 

 
 Service Part collectivité Part délégataire Taxes et redevances  

  Part fixe 
Part 

variable 
Part fixe 

Part 
variable 

Redevances 
AESN  

Autres 
(VNF) 

TVA (10%) 

1 BERTHECOURT   0 194,08 24,44 161,62 22,20 0 40,23 

2 BORAN SUR OISE  0 18,29 33,48 166,6 22,20 1,87 24,24 

3 CAUVIGNY  10 60 33,84 260,51 22,20 0 38,66 

4 PONCHON 30 372 41,4 185,74 22,20 0 65,14 

5 SAINT FELIX  0 118,91 22,44 33,22 22,20 0 19,68 

6 SAINT SULPICE 0 211,2 34,54 268,84 22,20 0 53,68 

7 SAINTE GENEVIEVE 0 325,2 47,46 164,26 22,20 0 55,92 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  0 276,41 45,66 150,09 22,20 0 49,44 

9 

ABBECOURT  0 259,7 25,76 244,55 22,20 0 55,22 

CHAMBLY 0 29,21 12,92 48,36 22,20 0 11,27 

NOAILLES 7,56 146,83 37,36 144,53 22,20 0 35,85 

LACHAPELLE SAINT PIERRE 
ULLY SAINT GEORGES  

10,74 198,5 25,76 244,55 22,20 0 50,17 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

0 87,35 25,76 244,55 22,2 0 37,99 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

0 337,2 0 186,22 22,2 0 54,56 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

0 106,14 26 114,83 22,2 0 26,92 

12 
BERTHECOURT  
NOAILLES  

Cf. communes concernées 
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PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

0 216 42,73 142,29 22,20 0 42,32 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

0 56,11 0 116,90 22,20 2,08 19,73 

 

Les éléments du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent concernent uniquement la part délégataire. 

Ces hausses sont dues aux actualisations de tarifs fixées dans les clauses des contrats de DSP. 

Sinon certaines baisses sont dues à la diminution du montant de la redevance AESN. 

 

 Service 
Hausse de la part 

délégataire 

  Part fixe 
Part 

variable 
1 BERTHECOURT   +2.35% +2,29% 

2 BORAN SUR OISE  +3,4% +3,4% 

3 CAUVIGNY  +2,24% +2,25% 

4 PONCHON +2,37% +2,37% 

5 SAINT FELIX  +2,28% +2,22% 

6 SAINT SULPICE +2,43% +2,42% 

7 SAINTE GENEVIEVE +2,37% +2,37% 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  +2,10% +2,18% 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE 
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

0 (démarrage 
de contrat) 

0 (démarrage 
de contrat) 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

+2,7% +2,7% 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

+1,80% +1,84% 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

- - 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

+2,11% +2,11% 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

- +1,76% 
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3- PRIX DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

Prix TTC au m3 du service de l’assainissement  

 

 Service 
Prix TTC  

au m3 
Remarque  

1 BERTHECOURT   3,69 Y compris part traitement (station de Hermes ) 

2 BORAN SUR OISE  2,28  

3 CAUVIGNY  3,54  

4 PONCHON 5,97 - 

5 SAINT FELIX  
0 Traitement  

1,80 Collecte  

6 SAINT SULPICE 4,92  

7 SAINTE GENEVIEVE 5,13 Y compris part traitement (station de Hermes ) 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  4,53 Y compris part traitement (station de Hermes ) 

9 

ABBECOURT  5,06  

CHAMBLY 1,03 Hors part SIAPBE (1,23 €TTC/m3) 

NOAILLES 3,29 Y compris part traitement (station de Hermes ) 

LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  

4,60 
 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

3,48 
 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

5,00 
 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

2,47 
 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

 Voir les communes concernées 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

3,88 

 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

1,81 

 

 

4- RECETTES  

Les Comptes Annuels de Résultat d’Exploitation (CARE) sont présentés en ANNEXE IV, service par service. 
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D- INDICATEURS DE PERFORMANCE  

 

1- TAUX DE DESSERTE PAR LE RESEAU D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

(P201.1) 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 

d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement.  

 
Pour l'exercice 2019, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est le suivant service par service : 

 

 Service 
Taux de 
desserte 
(en%) 

Remarque  

1 BERTHECOURT   100  

2 BORAN SUR OISE  100  

3 CAUVIGNY  77 Zonage réactualisé en 2020 

4 PONCHON 100  

5 SAINT FELIX  100  

6 SAINT SULPICE 100  

7 SAINTE GENEVIEVE 96,21  

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  100  

9 

ABBECOURT  

99,20 

 

CHAMBLY Zonage réactualisé en 2020 

NOAILLES  

LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  

 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

98,74 
 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

88,74 
 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

- 

 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

100 

 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

100 

 

 

 

2- INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX 

(P202.2B) 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 

descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 

général des collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-

dessous et avec les conditions suivantes : 

• Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 

réseaux (partie A) sont acquis. 

• Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés 

que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) 

sont acquis. 

 

 
nombre de points Valeur 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages 

annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage,...) et les points 

d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui 

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au moins 

chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et 

renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est considérée 

comme effectuée) 

oui : 5 points 

non : 0 point 
Oui 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 

représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des 

informations cartographiques 
0 à 15 points sous 

conditions (1) 

Oui 

VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de l’inventaire 

des réseaux 
Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 

mentionne les matériaux et diamètres 
____% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 

mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 

conditions (2) 
____% 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne 

l'altimétrie 

0 à 15 points sous 

conditions (3) 
0% 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, 

déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui 

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 

électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des eaux 

usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des 

réseaux (4) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 

désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et 

d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des 

inspections et les réparations ou travaux qui en résultent 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement 

(programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non 

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 

  
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 

obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  

Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15  

(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 
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L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux pour l’exercice 2019 est le suivant, service par 

service :  

 
 Service Indice P202.B Remarque  

1 BERTHECOURT   78  

2 BORAN SUR OISE  15  

3 CAUVIGNY  81  

4 PONCHON 67  

5 SAINT FELIX  59  

6 SAINT SULPICE 65  

7 SAINTE GENEVIEVE 28  

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  55  

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT  

28 

 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

15 
 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

15 
 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

55 
 

 
 

 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

15 

 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

15 

 

 
 

3- CONFORMITE DE LA COLLECTE DES EFFLUENTS (P203.3), DES 

EQUIPEMENTS DES STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES (P204.3), 

DE LA PERFORMANCE DES OUVRAGES D'EPURATION (P205.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 

réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute 

de pollution organique transitant par chaque système. 

 

 Service 
Indice 
P203.3/204.3/205.3 

Remarque  

Charge brute de pollution 
transitant par le système de 
collecte en kg DBO5/j pour 
l’exercice 2019 

1 BERTHECOURT   100/- Station de Hermes - 

2 BORAN SUR OISE  100/100  95,3 

3 CAUVIGNY  
100/0 Non-respect du paramètre phosphore 

sur la station 
47 

4 PONCHON 100/- Station de Hermes - 

5 SAINT FELIX  100/0 
Absence d’autosurveillance et autres 
bilans sur la station 

ND 

6 SAINT SULPICE 100/100  52 

7 SAINTE GENEVIEVE 100/- Station de Hermes - 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  100/- Station de Hermes - 
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9 

ABBECOURT  100/0 
Point d’autorsurveillance station A2 
non équipé 

ND 

CHAMBLY - Station de Persan (cf. SIAPBE) - 

NOAILLES - Station de Hermes - 

LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  

100/0 
Point d’autorsurveillance A2 non 
équipé - Station d’Ully 

ND 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

100/0 
Point d’autorsurveillance A5 non 
équipé - Station d’Hondainville 

ND 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

 100/100 Station de Mouy (cf. SIVOM ABBM) - 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

100/0 
Point d’autorsurveillance A2 station 
non équipé  

197 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

 
100 

 
 

362 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

 
100/100 

 381.30 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

 
0 

Non-conformité déversements temps 
de pluie + en cours de mise en 
conformité ERU 

442.90 

 

 

4- TAUX DE BOUES EVACUEES SELON LES FILIERES CONFORMES A LA 

REGLEMENTATION (P206.3) 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 

• le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 

• la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 

 

 
T MS : Tonnes de matière sèches 

 

Données délégataire 

 Service Indice P206.3 Remarque  
Tonnage total de matières sèches 
évacuées conformes (T MS) 

1 BERTHECOURT   - Station de Hermes - 

2 BORAN SUR OISE  100  19,1 

3 CAUVIGNY  100  17,0 

4 PONCHON - Station de Hermes - 

5 SAINT FELIX  - Lagune 0 

6 SAINT SULPICE 100  7 

7 SAINTE GENEVIEVE - Station de Hermes - 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  - Station de Hermes - 

9 

ABBECOURT  100  

73,50 

CHAMBLY - Station de Persan (cf. SIAPBE) 

NOAILLES - Station de Hermes 

LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  

100 
 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

100 
 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

100 Station de Mouy (cf. SIVOM ABBM) 143.78 
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11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

100 
 

61.5 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

100 

 
 

155.3 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

100 

 

123.78 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

100 

 

175.13 

 

5- TAUX DE DEBORDEMENT DES EFFLUENTS DANS LES LOCAUX DES 

USAGERS (P251.1) 

L'indicateur mesure un nombre d'évènements ayant un impact direct sur les habitants, de par l'impossibilité de 

continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portées à l'environnement (nuisance, pollution). Il a 

pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables à titre 

individuel. 

 

L’exercice 2019, 0 demandes d'indemnisation ont été déposées en vue d'un dédommagement. 

 
Pour l'exercice 2019, le taux de débordement des effluents est le suivant, service par service : 

 

Données délégataire 

 Service 
Indice P251.1 
Ratio pour 1000 

1 BERTHECOURT   0 

2 BORAN SUR OISE  0 

3 CAUVIGNY  0 

4 PONCHON 0 

5 SAINT FELIX  0 

6 SAINT SULPICE 0 

7 SAINTE GENEVIEVE 0 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  0 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

0 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

0 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

0 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

- 
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13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

0 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

0 

 

6- POINTS NOIRS DU RESEAU DE COLLECTE (P252.2) 

Cet indicateur donne un éclairage sur l'état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées à travers 

le nombre de points sensibles nécessitant des interventions d'entretien spécifiques ou anormalement fréquentes. 

 

Est un point noir tout point du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou curative), quelle 

que soit la nature du problème (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, mauvais 

écoulement, etc.) et celle de l'intervention (curage, lavage, mise en sécurité, etc.).  

Sont à prendre en compte les interventions sur les parties publiques des branchements et  – si l'intervention est 

nécessitée par un défaut situé sur le réseau public – dans les parties privatives des usagers. 

 

Nombre de points noirs pour l’exercice 2019 : 0 

 
Pour l'exercice 2019, le nombre de points noirs est le suivant, service par service : 

 

Données délégataire 

 Service 
Indice P252.2 
Ratio pour 100 km 
de réseau 

1 BERTHECOURT   1 

2 BORAN SUR OISE  0 

3 CAUVIGNY  0 

4 PONCHON 0 

5 SAINT FELIX  1 

6 SAINT SULPICE 0 

7 SAINTE GENEVIEVE 2 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  0 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

Non-renseigné 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

0 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

10 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

20 
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14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

0 

 

 

7- TAUX MOYEN DE RENOUVELLEMENT DES RESEAUX DE COLLECTE (P253.2) 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé par la 

longueur totale du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées 

ainsi que les sections réhabilitées. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en 

un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 

 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux est : 

 
Pour l'exercice 2019, le taux de renouvellement des réseaux est le suivant, service par service : 

 

Données délégataire 

 Service 
Indice P251.1 
En % 

1 BERTHECOURT   2,63 

2 BORAN SUR OISE  0 

3 CAUVIGNY  0 

4 PONCHON 0 

5 SAINT FELIX  0 

6 SAINT SULPICE 0 

7 SAINTE GENEVIEVE 1,96 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  0 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

0,57 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

0 (cf, SIVOM ABBM) 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

0 (NR) 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

0 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

1,11 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

0 
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8- CONFORMITE DES PERFORMANCES DES EQUIPEMENTS D'EPURATION 

(P254.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur est le pourcentage de bilans réalisés sur 24 heures dans le cadre de l'auto-surveillance qui sont 

conformes. 

 

La conformité des performances des équipements d'épuration se calcule pour chaque STEU de capacité > 2000 EH 

selon la formule suivante :  

 
Pour l'exercice 2019, les indicateurs de chaque STEU de capacité > 2000 EH sont les suivants : 

 

Données délégataire 

 Service 

Nombre de 
bilans réalisés 

exercice 2019 

Nombre de 
bilans 

conformes 
exercice 2019 

Pourcentage 
(%) de bilans 

conformes 
exercice 2019 

1 BERTHECOURT   - Station de Hermes - 

2 BORAN SUR OISE  12 12 100 

3 CAUVIGNY  12 8 67 

4 PONCHON - Station de Hermes - 

5 SAINT FELIX  0 0 0 

6 SAINT SULPICE 1 1 100 

7 SAINTE GENEVIEVE - Station de Hermes - 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  - Station de Hermes - 

9 

ABBECOURT  2 2 100 

CHAMBLY - Station de Persan - 

NOAILLES - Station de Hermes - 

LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  

12 12 100 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

12 12 100 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

13 13 100 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

12 10 83 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

24 24 100 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCU 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

26 26 100 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

24 24 100 
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9- INDICE DE CONNAISSANCE DES REJETS AU MILIEU NATUREL (P255.3) 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 

L'obtention des 80 premiers points se fait par étape, la deuxième ne pouvant être acquise si la première ne 

l'est 

20 
identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet potentiels aux milieux 

récepteurs 

+ 10  
évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque point 

potentiel 

+ 20 
enquêtes de terrain pour situer les déversements, témoins de rejet pour en identifier le moment et 

l'importance 

+ 30 
mesures de débit et de pollution sur les rejets (cf. arrêté du 22/12/1994 relatif à la surveillance des 

ouvrages) 

Les 40 points ci-dessous peuvent être obtenus si le service a déjà collecté les 80 points ci-dessus  

+ 10 
rapport sur la surveillance des réseaux et STEU des agglomérations d'assainissement et ce qui en est 

résulté 

+ 10 connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets 

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

+ 10 

évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires 

concernés devant drainer au moins 70% du territoire desservi en amont, les paramètres observés étant 

a minima la pollution organique (DCO) et l'azote organique total 

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 

+ 10 
Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du service d'assainissement et des rejets des 

principaux déversoirs d'orage 

 
L’indice de connaissance des rejets au milieu naturel est de, service par service : 

 
 Service Indice P255.3 

1 BERTHECOURT   0 

2 BORAN SUR OISE  90 

3 CAUVIGNY  100 

4 PONCHON 50 

5 SAINT FELIX  0 

6 SAINT SULPICE 100 

7 SAINTE GENEVIEVE 0 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  0 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

90 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

100 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

100 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 

50 
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NEUILLY EN THELLE  

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

90 

 

10- DUREE D'EXTINCTION DE LA DETTE DE LA COLLECTIVITE (P256.2) 

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 

si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 

annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). 

 
Remarque : Comme stipulé dans les fiches d’information de l’Observatoire des services publics de l'eau et 

de l'assainissement, dans le cas des collectivités responsables de plusieurs services d’assainissement 

collectif, l’indicateur n’est généralement pas calculable pour chaque service pris individuellement (sauf cas 

particulier de services dotés de budgets distincts) ; l’indicateur doit alors se calculer pour l’ensemble des 

services.  
 

Encours de la dette 
(en €) 

Epargne brute 
annuelle (en €) 

Durée d’extinction 
de la dette (en ans) 

24 679 702,62 2 129 161,94 12 

 

 

11- TAUX D'IMPAYES SUR LES FACTURES DE L'ANNEE PRECEDENTE 

(P257.0) 

Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit. Sont donc exclues 

les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par exemple 

suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 

Toute facture impayée au 31/12/2019 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 

 
 

 Service 
Montant d'impayés 
en € au titre de 
l'année 

Chiffre d'affaires 
TTC facturé (hors 
travaux) en € 

Taux d'impayés en 
% sur les factures 
d'assainissement 

1 BERTHECOURT   3672,00 230 492 1,59 

2 BORAN SUR OISE  1523,91 191 342,80 0,8 

3 CAUVIGNY  3328,00 165 409 2,01 

4 PONCHON 3721 190 058 1,96 

5 SAINT FELIX  68  39 299 0,17 

6 SAINT SULPICE 4159 125 306 3,32 

7 SAINTE GENEVIEVE 17 916 571 255 3,14 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  828 141 298 0,59 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

28340 1144561 2,48 
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10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

3187,11 1 460 684,50 0,22 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

5506 505 378 1,09 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

0 (NR) - - 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

975,87 1 524 859,00 0,06 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

8008,84 884 522,10 0,91 

 TOTAL 81 232,86 5 649 405,4 1,44% 

 

12- TAUX DE RECLAMATIONS (P258.1) 

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'assainissement collectif, à 

l'exception de celles qui sont relatives au niveau de prix. 

 

 

 Service 

Existence d’un 
dispositif de 
mémorisation des 
réclamations 
reçues 

Nombre de 
réclamations 
écrites reçues par 
l’opérateur  

Nombre de 
réclamations 
écrites reçues par 
la collectivité 

Taux de 
réclamation 
(P.258.1) 
En % 

1 BERTHECOURT   x 0 0 0 

2 BORAN SUR OISE  x 5 0 6,08 

3 CAUVIGNY  x 0 0 0 

4 PONCHON x 0 0 0 

5 SAINT FELIX  x 0 0 0 

6 SAINT SULPICE x 0 0 0 

7 SAINTE GENEVIEVE x 0 0 0 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  x 0 0 0 

9 

ABBECOURT  
CHAMBLY 
NOAILLES 
LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  
HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

x 0 0 0 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

x 105 0 26,74 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

x 0 0 0 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

    

13 
CROUY EN THELLE  
ERCUIS 

x 12 0 2,85 
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FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

x 26 0 5,51 

Données délégataires 
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E- FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

1- MONTANTS FINANCIERS 

Travaux engagés dans l’année 

 Service 
Montants 

financiers HT des 
travaux engagés 

Montants des 
subventions en € 

Montants des 
contributions du 

budget général en € 
1 BERTHECOURT   1 200,00 109 520 0 

2 BORAN SUR OISE  10 259,77 0 0 

3 CAUVIGNY  3 300,75 0 0 

4 PONCHON 23 469,32 872 224 0 

5 SAINT FELIX  0 7 427 0 

6 SAINT SULPICE 0 0 0 

7 SAINTE GENEVIEVE 569 142,74 613 440,47 0 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  0 0 0 

9 

ABBECOURT  0 0 0 

CHAMBLY 9 697,50 0 0 

NOAILLES 46,03 287 319 0 

LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  

0 0 0 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

0 0 0 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

891 823,44 235 338 0 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

181 689,61 39 600 0 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

1 659 550,49 1 085 531,00 0 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

0 201 101 0 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

35 167,40 0 0 

Des travaux ont également été réalisés dans les communes de Mortefontaine en Thelle et Novillers les Cailloux (les 

dépenses ont été intégrées dans le calcul de l’indice P 256.2 partie D 10) : 

 
 Commune Montants 

financiers HT des 
travaux engagés  

Montants des 
subventions en €  

Montants des 
contributions du budget 
général en € 

 
MORTEFONTAINE EN THELLE 2 487 317,87 1 529 763 0 

NOVILLERS LES CAILLOUX 1 411 419,18 582 225,34 0 

 
 TOTAL  7 282 084.10 5 563 488.81 0 

 

2- ETAT DE LA DETTE DU SERVICE 

L’état de la dette au 31 décembre fait apparaître les valeurs suivantes, service par service : 

 

 Service 

Encours de la 
dette au 31 
décembre  
(montant restant 
dû en €)  

Montant 
remboursé durant 
l’exercice en €, 
en capital 

Montant 
remboursé durant 
l’exercice en €, 
en intérêts 

1 BERTHECOURT   514 163,88 31 276,87 5 093,71 
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2 BORAN SUR OISE  91 490,89 4 291,57 1 642,35 

3 CAUVIGNY  160 797,86 47 843,39 5 440,34 

4 PONCHON 3 744 427,38 107 386,19 79 086,17 

5 SAINT FELIX  0 0 0 

6 SAINT SULPICE 198 756,29 24 046,26 3 018,17 

7 SAINTE GENEVIEVE 637 311,05 63 250,56 8 948,13 

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  374 171,92 44 297,55 18 867,74 

9 

ABBECOURT  1 455 554,49 98 668,21 54 699,97 

CHAMBLY 13 702,40 2 686,18 0 

NOAILLES 40 404 0 0 

LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  

2 548 346,58 86 707,20 104 034,33 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

686 243,20 24 930,46 31 351,22 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  
+BURY et MOUY (CCPC) 

85 304 0 0 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

37 806,60 2 908,20 0 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

7 131 490,35 302 639,54 189 091,44 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

5 131 490,35 284 106,36 142 531,90 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

116 871,29 26 377,36 0 

 TOTAL 24 679 702,62 1 154 415,90 645 785,47 

 1 800 201,37 

 

3- AMORTISSEMENTS 

Pour l'exercice 2019, la dotation aux amortissements a été au global de 1 659 738,90 € pour l’exercice 2019.  

 

4- PRESENTATION DES PROJETS A L'ETUDE EN VUE D'AMELIORER LA 

QUALITE DU SERVICE A L'USAGER ET LES PERFORMANCES 

ENVIRONNEMENTALES DU SERVICE ET MONTANTS PREVISIONNELS DES 

TRAVAUX 

 Service Projet à l’étude  Remarque (juin 2020) 
1 BERTHECOURT   Diagnostic réseaux à démarrer Démarrage septembre 2020 

2 BORAN SUR OISE  Diagnostic réseaux à démarrer Démarrage septembre 2020 

3 CAUVIGNY  -  

4 PONCHON -  

5 SAINT FELIX  Mesures d’autosurveillance  A lancer  

6 SAINT SULPICE Diagnostic réseaux à démarrer Démarrage septembre 2020 

7 SAINTE GENEVIEVE   

8 VILLERS SAINT SEPULCRE  Diagnostic réseaux à démarrer Démarrage septembre 2020 

9 

ABBECOURT  
Mise en place équipement point A2 – 
diagnostic réseaux 

Devis en attente 
Démarrage septembre 2020 

CHAMBLY Diagnostic réseaux à démarrer Démarrage septembre 2020 

NOAILLES -  

LACHAPELLE SAINT PIERRE  
ULLY SAINT GEORGES  

Mise en place équipement point A2 - 
Diagnostic réseaux à démarrer 

Devis en attente 
Démarrage septembre 2020 

HONDAINVILLE 
THURY SOUS CLERMONT 

Mise en place équipement point A5 - 
Diagnostic réseaux à démarrer 

Devis en attente 
Démarrage septembre 2020 

10 
ANGY 
BALAGNY SUR THERAIN  

-   
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+BURY et MOUY (CCPC) 

11 
CIRES LES MELLO 
MELLO  
+ MAYSEL (ACSO) 

Diagnostic station à lancer A lancer 

12 

BERTHECOURT  
NOAILLES  
PONCHON 
SAINTE GENEVIEVE 
VILLERS SAINT SEPULCRE  
+ HERMES (CAB) 

Traitement H2S bâche Friancourt Etude en cours 

13 

CROUY EN THELLE  
ERCUIS 
FRESNOY EN THELLE 
MESNIL EN THELLE  
MORANGLES 
NEUILLY EN THELLE  

Réhabilitation PR Puits du Val Ercuis Etude en cours 

14 

BLAINCOURT LES PRECY   
PRECY SUR OISE 
VILLERS SOUS SAINT LEU  
+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

MOE Réhabilitation des réseaux et PR 
(Précy/Blaincourt) 

A lancer  

 

 

5- PRESENTATION DES PROGRAMMES PLURIANNUELS DE TRAVAUX ADOPTES 

PAR L'ASSEMBLEE DELIBERANTE AU COURS DU DERNIER EXERCICE 

Schéma Directeur d’Assainissement en cours : finalisation en 2021. 
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F- ACTIONS DE SOLIDARITE ET DE COOPERATION  

DECENTRALISEE DANS LE DOMAINE DE L’EAU 

 

1- ABANDONS DE CREANCE OU VERSEMENTS A UN FONDS DE SOLIDARITE 

(P207.0) 

L’année 2019, le service n’a reçu aucune demande d’abandon de créance. 

0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2019. 

 

2- OPÉRATIONS DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE  

Néant.  
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G – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

1. CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 

1.1. PRESENTATION DU TERRITOIRE DESSERVI 

Le service est géré au niveau    communal 

  intercommunal 

Nom de la collectivité : Communauté de communes THELLOISE 

Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : EPCI 

 

Compétences liées au service : 

  Contrôle des installations    Traitement des matières de vidanges  

  Entretien des installations    Réhabilitation des installations   Réalisation des installations 

Territoire desservi (nom des communes adhérentes au service) : intégralité du territoire Thelloise 

Existence d’une étude de zonage    Non                               Oui, date d’approbation : Compétence communale 

Existence d’un règlement de service   Non                               Oui, date d’approbation : 20 décembre 2018 

Existence d’une CCSPL    Non                               Oui 

 

1.2. MODE DE GESTION DU SERVICE  

Le service est exploité en     régie 

                                             régie avec prestation de service 

  délégation de service public  

Type de contrat : marché public 

Nom du prestataire : VEOLIA 

Date de début de contrat : 01/01/2019 ; Date de fin de contrat : 31/12/2021 (renouvelable tacitement annuellement jusqu’au 31/12/2021).  

Missions du délégataire : Contrôle des installations d’assainissement non collectif (contrôles de conception et de bonne exécution des 

installations neuves ou réhabilitées et de bon fonctionnement et d’entretien des installations existantes).  

 

1.3. INDICATEUR DESCRIPTIF D301.0 : ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE PAR LE SERVICE 

Selon les fiches d’information de l’Observatoire des services publics de l'eau et de l'assainissement relatives à l’indicateur D.301.0 il s’agit de 

déterminer le nombre de personnes desservies par le service, y compris les résidents saisonniers. Une personne est dite desservie par le service 

lorsqu’elle est domiciliée dans une zone d’assainissement non collectif. 

• La population totale de la Communauté est pour cette année de :      61 559 habitants. 

• Le nombre d’usager en assainissement collectif (partie Thelloise uniquement ; cf. paragraphe B-4 : indicateur D 201.0) est pour cette 

année de :          53 448 habitants.  

• Par soustraction, l’indicateur D301.0 est pour cette année de :     8 105 habitants.  

 

1.4. INDICE DESCRIPTIF D302.0 : MISE EN ŒUVRE DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

Partie A – Éléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service public d’assainissement non collectif (100 points) 

20 points  (VP168) Délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération*  

20 points  (VP169) Application du règlement de service public d'assainissement non collectif approuvé par une délibération  

30 points  

 

(VP170) Pour les installations neuves ou à réhabiliter, la délivrance de rapports de vérification de l’exécution évaluant la 

conformité de l’installation au regard des prescriptions réglementaires, conformément à l’article 3 de l’arrêté du 27 avril 2012 

relatif à l’exécution de la mission de contrôle des installations  

 

30 points  

 

(VP171) Pour les autres installations, la délivrance de rapports de visite établis dans le cadre de la mission de contrôle du 

fonctionnement et de l’entretien, conformément à l’article 4 de l’arrêté susmentionné » 

 

Partie B – Éléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif (40 points) 

10 points (VP172) Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire l’entretien des installations  

20 points  
 

(VP173) Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations 

 

10 points  (VP174) Existence d’un service capable d’assurer le traitement des matières de vidange  

L’indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif est de 80 points sur 120 pour ce qui relève de la compétence Communautaire. 

 

* : Le service de contrôle géré par L’EPCI ne peut pas faire l’objet d’une description relative à cette variable VP168 qui est, en pratique, du 

ressort des communes. En effet, si le contrôle des installations est compétence communautaire, la délimitation des zones d’assainissement 

non collectif par délibération relève, elle, de la compétence des communes. 
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2. TARIFICATION DE L’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL ET RECETTES DU SERVICE  

2.1. MODALITES DE TARIFICATION 

Les tarifs concernant le délégataire sont indexés annuellement conformément au marché. Les prestations suivantes font l’objet d’un prix 

forfaitaire : 

 

TYPE DE CONTRÔLE  TYPE DE RAPPORT ÉTABLI  

PRIX 

UNITAIRE 

EN € H.T. 

PRIX 

UNITAIRE 

EN € TTC 

1. Examen préalable de conception  1. Rapport de conception   117,00 128,70 

2A. Vérification de l’exécution (visite sur site)  2A. Rapport de vérification de l’exécution  97,00 106,70 

2B. Contre-visite  2B. Rapport de contre-visite  62,00 68,20 

3. Contrôle périodique (dans le cadre d’une 

vente) 3. Rapport de visite de contrôle périodique   127,50 140,25 

Tarifs au 1.1.2020 - Prix H.T. unitaire. TVA : 10 % 

 

2.2. DELIBERATIONS FIXANT LES TARIFS 

Les délibérations fixant les différents tarifs aux usagers pour l’exercice sont les suivantes : Délibération du 29/12/2018 fixant les tarifs  

 

2.3. RECETTES ANNUELLES (EN € HT) 

Montant des recettes provenant des contrôles : 14 584,81 HT (TVA 10%). 

 

3. INDICATEURS DE PERFORMANCE 

3.1. INDICE DE PERFORMANCE P301.3 : TAUX DE CONFORMITE DES DISPOSITIFS D'ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF 

Selon les fiches d’information de l’Observatoire des services publics de l'eau et de l'assainissement, il s’agit du ratio correspondant à la somme 

du nombre d’installations neuves ou à réhabiliter contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne 

présentent pas de danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement rapportée au nombre total 

d’installations contrôlées. Mais une installation contrôlée il y a plusieurs années a pu voir sa conformité évoluer sans que le Service ne le 

constate. L’indicateur décrit donc ici uniquement la conformité des installations existantes contrôlées dans l’année N. 

 

Désignation Nombre 

Total des installations existantes contrôlées dans l’année N 122 

Installations classées sans aucune non-conformité 31 

Installations classées non-conforme sans danger 

(santé/environnement) 
64 

Installations classées non-conforme 27 

 

nombre d'installations « conformes » x 100  =  (31+64) *100= 77,86 %  

nombre total d'installations contrôlées                        122 

 

Le taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif est de 78 %. 

 

4. FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

4.1. MONTANTS FINANCIERS (EN €) 

Néant 

 

4.2. PRESENTATION DES PROJETS A L'ETUDE EN VUE D'AMELIORER LA QUALITE DU SERVICE A 

L'USAGER ET LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES DU SERVICE ET MONTANTS 

PREVISIONNELS DES TRAVAUX (EN €) 

Néant  
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ANNEXE I 

 

PRESCRIPTION DE REJETS POUR LES ELEMENTS POLLUANT 

 

ABBECOURT 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 30,00 

NGL 10,00 

NTK 3,00 

pH  

NH4
+  

Pt 2,00 

BORAN SUR OISE 

 
Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) 

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 30,00 

NGL 18,00 

NTK 12,00 

pH - 

NH4+ - 

Pt 2,50 

 

CAUVIGNY 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 30,00 

NGL 10,00 

NTK 3,00 

pH  

NH4
+  

Pt 2,00 

 

CIRES LES MELLO 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 30,00 

NGL 15,00 

NTK 10,00 

pH  

NH4
+  

Pt 40,00 
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HERMES 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 30,00 

NGL 15,00 

NTK 8,00 

pH  

NH4
+  

Pt 1,00 

 

HONDAINVILLE 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 30,00 

NGL 15,00 

NTK  

pH  

NH4
+  

Pt 30,00 

 

MESNIL EN THELLE 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 30,00 

NGL 18,00 

NTK 10,00 

pH  

NH4
+  

Pt 2,50 

 

MOUY 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 35,00 

NGL 15,00 

NTK 7,50 

pH  

NH4
+  

Pt 1,00 

 

SAINT FELIX 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 NR 

DCO NR 

MES NR 

NGL NR 

NTK NR 

pH NR 

NH4
+ NR 

Pt NR 
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SAINT SULPICE 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 30,00 

NGL 15,00 

NTK 10,00 

pH  

NH4
+  

Pt 40,00 

 

VILLERS SOUS SAINT LEU 
Prescriptions de rejets Concentration (mg/L)  

DBO5 25,00 

DCO 90,00 

MES 30,00 

NGL 15,00 

NTK 10,00 

pH - 

NH4
+ - 

Pt 2,50 
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ANNEXE II 

 

Règlement relatif à la participation financière pour l'assainissement collectif 

(PFAC) 

Article 1 : Principes  

Conformément à l’article L. 1331-7 du code de la santé publique, les propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de 
raccordement au réseau public de collecte des eaux usées peuvent être astreints pour tenir compte de l'économie par eux réalisée 
en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation, à 
verser une participation pour le financement de l'assainissement collectif (PFAC). 

Comme stipulé à l’article L. 1331-7 du code de la santé publique, cette participation s'élève au maximum à 80 % du coût de 
fourniture et de pose de l'installation mentionnée à cet article.  

Les propriétaires d’immeubles produisant des eaux usées provenant d’usages assimilables à un usage domestique (eaux usées 
dites communément "eaux usées assimilées domestiques") et bénéficiant d’un droit au raccordement au réseau public 
d’assainissement, sont également redevables d’une participation financière, conformément à l’article L. 1331-7-1 du code de la 
santé publique.  
Il est retenu pour ces participations financières une seule et même dénomination quelle que soit la catégorie d’eaux usées re jetées 
au réseau public, à savoir la PFAC.  
Le paiement de la PFAC s'ajoute au paiement :  
- de la participation pour frais de branchement à l'égout quand ils sont dus en application du règlement du service public 
d’assainissement,  
- de la taxe d’aménagement quand elle est due au titre d’une autorisation d’urbanisme.  
Cette participation permet de financer le budget annexe de l’assainissement, notamment, pour le développement des réseaux 
d’assainissement collectif. 

Article 2 : Fait générateur  

Le fait générateur de la PFAC est :  
- le raccordement au réseau public d’immeubles neufs, quels que soient les moyens d’accès à celui-ci (raccordement simple 
gravitaire, par relèvement, par une voie privée, par un réseau privé, etc.),  
- le raccordement d’immeubles préexistants à la construction du réseau quels que soient les moyens d’accès à celui-ci 
(raccordement simple gravitaire, par relèvement, par une voie privée, par un réseau privé, etc.), y compris dans le cas des 
divisions, 
- l’extension ou le réaménagement de tout ou partie d’un immeuble générant des eaux usées supplémentaires, y compris les 
divisions.  
La PFAC n’étant pas une taxe d’urbanisme, elle est exigible, même si l’information n’est pas donnée dans l’autorisation d’urbanisme. 

Article 3 : Identification du redevable  

Le redevable de la PFAC est :  
- le propriétaire de l’immeuble,  
- ou le constructeur-vendeur lorsqu’il s’agit d’un immeuble dont les locaux sont vendus en l’état futur d’achèvement (VEFA). 

Article 4 : Champ d’application  

La PFAC est applicable pour tout immeuble remplissant les conditions cumulatives suivantes :  
- être situé sur le territoire où la Communauté exerce directement la compétence1,  
- faire l’objet d’un raccordement au réseau public ou d’une extension ou d’un réaménagement générant des eaux usées 
supplémentaires (y compris dans le cadre de divisions).  
Sont exclues du champ d’application de la PFAC :  
- les extensions d’immeuble inférieures ou égales à 20 mètres carrés,  
- les opérations réalisées dans le cadre d’une zone d'aménagement concerté (ZAC), d’un plan d'aménagement d'ensemble (PAE) 
ou d’un projet urbain partenarial (PUP), lorsqu’il y a eu financement de réseaux d’assainissement ayant vocation à intégrer le 
réseau public. 

  

 
1 La Communauté n’exerce sa compétence en représentation-substitution qu’au sein du Syndicat Mixte des Sablons (SMAS) concernant les usagers 
de Belle-Eglise, Dieudonné, Puiseux-le-Hauberger et Laboissière-en-Thelle. 
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Article 5 : Montant de la PFAC - modalités de calcul  

Le montant de la PFAC est calculé selon les modalités suivantes :  
Pour les immeubles neufs ou les extensions, divisions, et réaménagements d’immeubles, le service utilise la surface de plancher 
déclarée dans l’autorisation d’urbanisme délivrée pour l’immeuble concerné ou encore dans le dossier de demande d’urbanisme 
en l’absence de décision expresse (permis tacite, décision de non-opposition à une décision préalable).  

Le montant de la PFAC est déterminé conformément aux dispositions de l’article L. 1331-7 du code de la santé publique, 
relativement au maximum de 80 % du coût de fourniture et de pose d'installation d’assainissement individuel 
(assainissement non collectif). 

*** 

Le montant dû par le propriétaire de PFAC est le suivant selon les cas : 
Création de logement (y compris cas des divisions) :  

Cas n° Surface S (m²) créée 
du logement2 

Montant de la PFAC par logement  

1 0 < S ≤ 150 5 000 €  

2 S > 150 5 000 + 25 €/m² (par m² supplémentaire à 
compter de 150 m²) 

Cette PFAC concerne tout type de logement produisant des eaux usées domestiques (maison, appartement) dans le cadre d’un 
projet d‘habitat individuel (y compris divisions) ainsi que projets de lotissement ou d’habitat collectif. 

Extension de logement existant 

Cas n° Surface S (m²) créée 

du logement
2
 

Montant de la PFAC par m² d’extension 

1 S ≤ 20 - 

2 S > 20  25 €/m² (par m² supplémentaire à compter de  
20 m²) 

 
Immeuble autre qu’à usage principal d'habitation 
Pour les immeubles non destinés à l’habitation en propre de leur propriétaire (« eaux usées assimilées domestiques ») tels que 
des bureaux, surfaces commerciales, entrepôts, restaurants, hôtels, etc.), les modalités sont les suivantes :  

Cas n° Surface S (m²) créée 

de l’immeuble
2
 

Montant de la PFAC par immeuble  

1 0 < S ≤ 150 5 000 €  

2 S > 150  5 000 € + 5 €/m² (par m² supplémentaire à 
compter de 150 m²) 

plafonnée à 15 000 € 

 

Extension : PFAC = 5 €/m², à compter de 0 m², plafonnée à 15 000 €. 
 

Article 6 : Perception de la PFAC  

La PFAC fait l'objet d'un titre de recette émis par la Communauté (article 704 « travaux ») dès lors que l’immeuble est raccordé 
au réseau public d’assainissement.  
La PFAC ne constitue pas la contrepartie d’une opération située dans le champ d’application de la TVA. Elle n’est donc pas 
imposable à la taxe sur la valeur ajoutée. 

  

 
2 Surface de plancher (somme des surfaces de plancher closes et non couvertes sous une hauteur sous plafond supérieure à 1,80 mètre 
calculée à partir du nu intérieur des façades.) 
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ANNEXE III 

 

FACTURES D’ASSAINISSEMENT TYPE 

 

ABBECOURT 

 
 

ANGY – BALAGNY SUR THERAIN 
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BERTHECOURT 

 

 

 

BORAN SUR OISE 
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BLAINCOURT LES PRECY – PRECY SUR OISE – VILLERS SS ST LEU 

 

 
 

 

CAUVIGNY 
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CHAMBLY 

 
 

CIRES LES MELLO – MELLO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HONDAINVILLE – THURY SOUS CLERMONT 
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CROUY, ERCUIS, FRESNOY, MESNIL, MORANGLES, NEUILLY EN THELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOAILLES 
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LACHAPELLE ST PIERRE – ULLY ST GEORGES 

 

PONCHON 

 

 

 

  



CC Thelloise – Compétence Assainissement   RPQS Exercice 2019 

 

45 

 

SAINTE GENEVIEVE 

 

 
 

SAINT FELIX 

 

 
 

SAINT SULPICE 
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VILLERS SAINT SEPULCRE 
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ANNEXE IV 

 

COMPTE ANNUEL DE RESULTATS D’EXPLOITATION  

 

CONTRAT DE ANGY/BALAGNY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT DE BERTHECOURT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT DE BORAN SUR OISE 
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CONTRAT DE BLAINCOURT LES PRECY- PRECY SUR OISE – VILLERS SOUS ST 

LEU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT DE CROUY/ERCUIS/FRESNOY/MESNIL/MORANGLES/NEUILLY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT DE CAUVIGNY 
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CONTRAT DE CIRES LES MELLO / MELLO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT DE PONCHON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT DE ABBECOURT/CHAMBLY/NOAILLES/HONDAINVILLE-THURY/ 

LACHAPELLE-ULLY 
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CONTRAT STATION DE HERMES 

 

 

 

 

 

 

 

 
CONTRAT DE SAINT FELIX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT DE SAINT SULPICE 
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CONTRAT DE SAINTE GENEVIEVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT DE VILLERS ST SEPULCRE 
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LES CHIFFRES DU RAPPORT ANNUEL 

DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT  

 

 

-EXERCICE 2019- 

 

 

 

 

L’assainissement collectif géré  

par la Communauté de communes Thelloise : 

 

14 contrats de délégation 

pour 27 850 abonnés et 

2 294 350 m3 de volumes facturés 

 

Gestion de 

12 stations d’épuration et  

358 kms de réseaux 

 

Engagements de 7 282 084 € HT  

de travaux d’assainissement                                                                                                                                                                                                                                                                               

 

 




